
XLII. Pourvû encoreï et qu'il soit de plus
statué par l'autorité susdite, que riený de ce qui jes paries OU

est contenu dans. l'article précédent, ne s'enten- tront s
dra ni ne sera entendu s'étendre àdonner pouvoir ' " s"

à tels Commissaires de priver aucune des parties
intéressés ou leurs procureurs ou leursi agens.
duA droit d'assister' à telle assemblée et d'être
présens à:tel examen de témoins ou interroga-
toiresi, oui :la prestation de tel' avis, et d*y re-
présenter les, dites parties ,et agir pour ellesi
ainsi que de droitet dejustice,

XLIHI. EtLqu'il' soit desplus.statué par Pau- Qialiiclinn de

torité susdite, que personne ne, pourra 8tre
nommée Commissaire aux fins etbdarsIle sens de'
cek-Acte à; moinsi qu'il n'ait fait dans cette Pro--
vince, un Cours, d'Etude des lois dur pays, chez
un Avocat on.un:Notaire, pendantietems requis,
pour être adrnis,à exercer. lune ou l autre de ces
professions, et qu'il n'ait été approuvéct> n'ait
reçu, une: Commission en conséquence, con.-
forménent aux lois et usages- maintenant en
force en cette Province.

XLIV Et.qu'il soit de plus:statué par l'au;- e,. Commissaire*

tarité susdite, qu'aucune personne qui sera ain-- e"ifimes o
si nommée comme Commissaire pourL reçevoir 'Asiemblée.

les Enquêtes.ou pour reçevoirles assemblées et
prendre les avis de parens ou amis pour l'élection
de Tuteurs.ou Curateurs, en vertu, decettAete,
bc pourra, en -aucune manière etre élue à sièger Ni se mêer des
et -vo,ter. comme membre de l'Assemblée dans-le, Etections.
Parlement. Provinciale, pendant qu'elle sera
ainsi. Commissaire, et ne pourra en aucune ma-
nière se.-mêler- des Elections ,des membres de la
dite Assemblée, directement iou indirectement,
sous une pénalité de courant,' en- outre'
de la perte de-sa-commission et d'être privée de
posséder aucune charge ou emploi sous le Gou-
vernement a de Sa. Majesté.:en cette. Province,
moitié..dë.laquelle,-péalité appartiendra à la,
personne poursuivant pour icelle, dans aucune'
cour. de juridiction compétente, et l'autre moi-
tié à Sa Majcst 1, ses Héritiers ou Successeurs
pour les usages publics de cette Province.

XLV. Et qu'il soit de-plus -statué parl'auto- ris &c. cet

rite susdite, que: dans tous les cas où u Writou lra océddes-
Ordre d'Appel ou: de révision par Certiorari ou
pour-raison.d'erreur, peut être émané' relative-.
inent à des procédures qui peuvent*avoir:eu lieu
devant des Juges de Paix en Sessiong de-Quar-
tier de la Paix, ou devant d'àutresTribùnaux ou
Juges Inférieurs et aux procédures,. Jugemens
ou, Ordrês par 'eux' rendutsjudidiairement; les
dites-Cours-Civiles-superieures 'dans les-joursju-
rîdiquesiétablis par cet-Acte, auront droit d'or-
donineipar tel Writ ou Ordre que -les dites pro-
céduresjugemens ou ordres soient rapportés
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